
Les clins d’oeil de l’histoire...


« Dans la Rome antique, aux alentours 
du 3ème siècle régnait Claude II, un 
empereur et chef de guerre tyrannique 
connu pour son cœur de pierre. Ayant 
constaté que les hommes mariés, 
désireux de rester auprès de leur 
épouse et leurs enfants, étaient moins 
volontaires que les autres pour 
s’engager dans l’armée, il décida 
d’interdire tout mariage dans son 
empire. Seul un prêtre nommé Valentin 
de Terni prit le risque de braver ces 
ordres et continua en cachette d’unir 
les amoureux par les liens du mariage. 
Quand l’empereur romain eut vent de 
cette transgression, il ordonna son 
exécution.

 

Selon la légende, c’est ce pauvre 
Valentin qui perdit la vie au nom de 
l’amour et fut canonisé par le pape en 
498. Il est célébré le 14 février, 
conjointement à 3 autres saints martyrs nommés Valentin. Ce n’est qu’en 1496 
que le pape Alexandre VI fait officiellement de Valentin de Terni le saint patron 
des amoureux. » Wikipedia


Ce même Pape, la même 
année (1496) a signé une 
bulle  par laquelle  »L’abbaye 1

de Neuwiller est sécularisée. 
L’abbatiale Saints-Pierre-et-
Paul devient le siège d’un 
collège d’une vingtaine de 
chanoines et de 6 vicaires ».


« NLS  au fil du temps » page 152


Maisons vicariales (1777)


P.B. 14 février 2026, fête de la Saint-Valentin

 document scellé (du latin bulla, « sceau ») par lequel le pape pose un acte juridique important1


